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SPIC - UNSA 

Siège social : 21, rue Jules Ferry - 93170 BAGNOLET 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2019 

 

Aux membres de l’assemblée générale, 

 

 

1 – Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée 

générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels du syndicat SPIC-

UNSA relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  Ces comptes ont été arrêtés par votre trésorier sur la base des 

éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire 

liée au Covid-19.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 

résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 

et du patrimoine du syndicat à la fin de cet exercice. 

 

 

2 – Fondement de l’opinion 

 

Référentiel de l’audit  

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées 

dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 

d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 

à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni 

de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 
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3 – Justification des appréciations 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 et R.823-7 du Code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, outre le point décrit 

dans la partie « incertitude significative liée à la continuité de l’exploitation », 

nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués notamment pour ce 

qui concerne les règles spécifiques applicables aux organisations syndicales. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 

comptes annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions 

rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-

avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 

 

 

5 – Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 

la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance 

avec les comptes annuels des informations données dans les documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l’assemblée. S’agissant des événements survenus et des éléments connus 

postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise 

liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une 

communication à l’assemblée appelée à statuer sur les comptes. 

 

 

5 – Responsabilités de la direction et des personnes constituant l’instance 

de direction relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 

fidèle conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de 

mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement 

des comptes ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels il incombe à la direction 

d’évaluer la capacité du syndicat à poursuivre son exploitation, de présenter 

dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la 

continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le syndicat ou de 

cesser son activité.  
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le trésorier. 

 

 

6 – Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 

est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission 

de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité 

de la gestion de votre syndicat. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 

jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent 

des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin 

de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et 

non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues 

et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 

direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de 

la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
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éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 

cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.  

 

• S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 

une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue 

si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-

jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris, le 16 novembre 2021 

 

Le commissaire aux comptes 

OPERA AUDIT 

 

 

 

Serge Girault 
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Terrains  

A utres  immobilisations  corporelles

Immobilisations  en cours

C réances  rattachées  à des  partic ipations

Partic ipations  évaluées  selon mise en équival.

A utres  titres  immobilisés

A
C

T
I
F

 I
M

M
O

B
I
L

I
S

E
A

C
T

I
F

 C
I
R

C
U

L
A

N
T

Frais  d'établis sement

Frais  de recherche et de développement

C oncess ions  brevets  droits  s imilaires

P rêts

A utres  immobilisations  financ ières

Brut A mort . et  Dépréc. Net Net

I MMOBI LI SA TI ONS I NCORPORELLES

I MMOBI LI SA TI ONS CORPORELLES

I MMOBI LI SA TI ONS FI NA NCI ERES ( 2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières  premières , approvis ionnements

En-cours  de produc tion de biens

En-cours  de produc tion de services

P roduits  intermédiaires  et finis

Marchandises

A vances et  A compt es versés sur commandes

CREA NCES ( 3)

C réances  usagers  et comptes  rattachés

A utres  c réances

Frais  d'émiss ion d'emprunt à étaler             (  I I I  )

P rimes  de remboursement des  obligations   (  IV  )

Ecarts  de convers ion ac tif                           (  V   )

C
O

M
P

T
E

S
 D

E

R
E

G
U

L
A

R
I
S

A
T

I
O

N

A vances  et acomptes

Fonds  commerc ial (1)

A utres  immobilisations  incorporelles

C ons truc tions  

Ins tallations  techniques ,mat. et outillage indus .

A vances  et acomptes

C harges  cons tatées  d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins  d'un an

(3) dont à plus  d'un an

31/ 12/ 2019 31/ 12/ 2018

    

   

TOTA L     (  I  )     

60 867  60 867 98 995

4 237 4 237  

   

   

TOTA L  A CTI F  ( I  à  VI ) 70 158  70 158 98 995

    

    

Bilan Act if

TOTA L     (   I I  )

    

    

    

   

    

   

   

    

    

    

    

    

A utres  partic ipations

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

5  054  5  054  

70 158  70 158 98 995

  

  

  

Immobilisations  grevées  de droits     

 

 

 

 

ENGA GEMENTS REC US

Dons  en nature res tant à vendre

Legs  nets  à réaliser :    - acceptés  par les  organes  s tatutairement compétents - autorisés  par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DI SPONI BI LI TES

VA LEURS MOBI LI ERES DE PLA CEMENT
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Fonds propres

Fonds  assoc iatifs  sans  droit de reprise

Dont legs  et donations  avec  contrepartie d'ac tifs  immobilisés , 

Ecarts  de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

 

Résult at  de l'exercice

P rovis ions  pour risques

P rovis ions  pour charges

DETTES FI NA NCI ERES

Emprunts  obligataires  convertibles

A utres  emprunts  obligataires

Emprunts  dettes  auprès  des  établis sements  de c rédit (2)

Emprunts  et dettes  financ ières  divers

A vances  et acomptes  reçus  sur commandes  en cours

DETTES D'EXPLOI TA TI ON

Dettes  fournisseurs  et comptes  rattachés

Dettes  fis cales  et soc iales

DETTES DI VERSES

Dettes  sur immobilisations  et comptes  rattachés

A utres  dettes

P roduits  cons tatés  d'avance

Ecarts  de convers ion pass if

F
o

n
d

s
 a

s
s
o

c
ia

ti
fs

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Tot al des f onds associat if s

P
r
o

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/ 12/ 2019 31/ 12/ 2018

54 544

 

54 544

 

  

(60  922) (39 028)

45 873 (21 894)

39 495 ( 6 378)

  

Tot al des f onds propres

  

  

Tot al des provisions   

  

  

TOTA L PA SSI F 70 158 98 995

Tot al des det t es 30 663 105 373

  

  

13  825 81 274

  

  

39 495 ( 6 378)

  

  

  

  

16  838 24 098

45 873,33 (21 894,02)

(2) Dont concours  bancaires  courants , et soldes  c réditeurs  de banques  et C C P   

(1) Dont à moins  d'un an 30 663 105 373

A ut res f onds associat if s

Fonds  assoc iatifs  avec  droit de reprise

- A pports

- Legs  et donations   

  

Ecarts  de réévaluation   

Subventions  d'inves tis sement sur biens  non renouvelables   

P rovis ions  réglementées   

Tot al des aut res f onds associat if s   

Sur subventions  de fonc tionnement

Sur legs  et donations  affec tés

F
o

n
d

s
 

d
é

d
ié

s

Tot al des f onds dédiés

  

  

  

Sur dons  manuels  affec tés   

Résultat de l'exerc ice exprimé en centimes

Droits  des  propriétaires   

 

 

 

Résultats  sous  contrôle de tiers  financeurs   

- Subventions  d'inves tis sements  affec tées  à des  biens  renouvelables

subventions  d'inves tis sements  affec tées  à des  biens  renouvelables

ENGA GEMENTS DO NNES  
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Com pte de Résultat

V entes  de marchandises , de produits  fabriqués

P res tations  de services

P roduc tion immobilisée

Subventions  d'exploitation

Dons

A utres  produits

Tot al des produit s d'exploit at ion

A chats  

V ariation de s tock

A utres  achats  et charges  externes

Impôts , taxes  et versements  ass imilés

C harges  soc iales

P
R

O
D

U
I
T

S
 D

'E
X

P
L

O
I
T

A
T

I
O

N
C

H
A

R
G

E
S

 D
'E

X
P

L
O

I
T

A
T

I
O

N

P roduc tions  s tockée

Rémunération du personnel

A utres  charges

mois mois

31/ 12/ 2019 31/ 12/ 2018

12 12

C otisations

Legs  et donations

A utres  produits  de ges tion courante

Subventions  accordées  par l'assoc iation

Dotation aux amortis sements  et dépréc iations

Dotation aux provis ions

Tot al des charges d'exploit at ion

1 -  RESULTA T COURA NT NON FI NA NCI ER

P
r
o

d
u

it
s

fi
n

a
n

c
ie

r
s

Intérets  et produits  financ iers

C
h

a
r
g

e
s

fi
n

a
n

c
iè

r
e

s

Intérets  et charges  financ ières

2 -  RESULTA T FI NA NCI ER

3 -  RESULTA T COURA NT A VA NT I MPOT (  1  +  2 )

P roduits  exceptionnels

C harges  exceptionnelles

4 -  RESULTA T EXCEPTI ONNEL

Impôts  sur les  soc iétés

TOTA L DES PRODUI TS

TOTA L DES CHA RGES

EXCEDENT ou DEFI CI T

PRODUI TS

Bénévolat

Dons  en nature

CHA RGES

P res tations  en nature

Secours  en nature

M ise à dispos ition gratuite de biens  et services

P ersonnel bénévole

E
V
A
L
U

A
T
IO

N
 D

E
S
 C

O
N

T
R
IB

U
T
IO

N
S

V
O

L
O

N
T
A
IR

E
S
 E

N
 N

A
T
U

R
E

  

  

  

  

13  629 6 079

  

215 371 132 159

  

201 363 126 080

  

379  

  

  

100 057 81 558

  

  

  

  

  

  

65  841 76 198

165 898 157 756

49 473 ( 25 598)

  

125 107

  

  

125 107

49 598 ( 25 490)

 4  225

3 724 629

( 3  724) 3 596

  

215 496 136 491

169 622 158 385

45 873 ( 21 894)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

(+) Report des  ressources  non utilisées  des  exerc ices  antérieurs   

(-) Engagements  à réaliser sur ressources  affec tées   

Reprises  sur provis ions  et amortis sements , trans fert de charges

Reprises  sur provis ions  et dépréc iations  et trans ferts  de charges

Dotation aux amortis sements  et aux dépréc iations
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31/12/2019Exercice clos le

Annexe
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Règles et  Méthodes Com ptables
 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 7 0  1 5 8  euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 2 1 5  4 9 6  
euros et un total charges de 1 6 9  6 2 2  euros, dégageant ainsi un résultat  de 4 5  8 7 3  euros.

L'exercice considéré débute le  0 1 / 0 1 / 2 0 1 9  et finit le 3 1 / 1 2 / 2 0 1 9 .
Il a une durée de 1 2  mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base:

- Continuité de l'exploitation ;
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;
- Indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a 
été
apporté.

Les présents comptes ont été arrêtés conformément aux principes édictés :

- Par le règlement du Comité de la Règlementation Comptable (CRC) n°99-01 du 16 

février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 

associations et des fondations ;

- Par le règlement de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) n°2014-03 du 5 juin 

2014 relatif au Plan Comptable Général, modifié par les règlements ANC n°2015-06 du 

23 novembre 2015 et ANC n°2016-07 du 4 novembre 2016 ;

- Et par le règlement 2009-10 du 3 décembre 2009 afférent aux règles comptables des 

organisations syndicales.

Les principales méthodes utilisées sont :

Créances et  det tes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
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Règles et  Méthodes Com ptables
 

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Cot isat ions

Les cotisations perçues ont été comptabilisées d'après les encaissements.
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Evènem ent  postér ieur  à la  clôture : COVI D- 1 9
 

L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a qualifié le Covid-19 d'épidémie le 30 Janvier 2020 
et l'a classé en pandémie mondiale le 11 mars 2020.
L'article L 123-20 du Code de commerce indique que pour l'établissement des comptes annuels, 
« il doit être tenu compte des passifs qui ont pris naissance au cours de l'exercice ou d'un 
exercice antérieur, même s'ils sont connus entre la date de clôture et celle de l'établissement 
des comptes » et conformément aux recommandations de l'Autorité des Normes Comptables 
(ANC) qui considère que :

· L'épidémie de Covid-19 est un évènement qui n'a acquis une ampleur internationale 
qu'en 2020 ;

· Et que les actifs et les passifs, les charges et produits mentionnés respectivement au 
bilan et au compte de résultat au 31 décembre 2019 sont comptabilisés et évalués sans 
tenir compte de cet événement et de ses conséquences.

Les comptes 2019 n'ont pas donné lieu à modification compte tenu de l'événement postérieur 
Covid-19.

Les conséquences financières du Covid-19 ne peuvent être chiffrées au moment de 
l'établissement des comptes annuels.

Dans le cadre du plan comptable général et conformément à l'avis de l'ANC, à ce stade le 
principe de continuité d'exploitation n'est pas remis en cause.
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Créances et  Det tes

C réances  rattachées  à des  partic ipations

TOTA L DES CREA NCES

C
R

E
A

N
C

E
S

A utres  immobilisations  financ ières

P rêts  

C lients  douteux ou litigieux

A utres  c réances  c lients

P ersonnel et comptes  rattachés

C réances  représentatives  des  titres  prêtés

Sécurité soc iale et autres  organismes  soc iaux

Impôts  sur les  bénéfices

Taxes  sur la valeur ajoutée

A utres  impôts , taxes  versements  ass imilés

Divers

C harges  cons tatées  d'avance

Remboursements  obtenus  en cours  d'exerc ice

P rêts  et avances  consentis  aux assoc iés  (personnes  phys iques)

TOTA L DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts  dettes  assoc iés  (personnes  phys iques)

Emprunts  sousc rits  en cours  d'exerc ice

Emprunts  obligataires  convertibles

A utres  emprunts  obligataires

Emprunts  dettes  ets  de c rédit à 1an max. à l'origine

Emprunts  et dettes  financ ières  divers

Fournisseurs  et comptes  rattachés

Personnel et comptes  rattachés

Sécurité soc iale et autres  organismes  soc iaux

Impôts  sur les  bénéfices

A utres  impôts , taxes  et ass imilés

Dettes  sur immobilisations  et comptes  rattachés

Groupe et assoc iés

A utres  dettes

P roduits  cons tatés  d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs  divers

Groupe et assoc iés

P rêts  accordés  en cours  d'exerc ice

Emprunts  dettes  ets  de c rédit à plus  1  an à l'origine

Taxes  sur la valeur ajoutée

O bligations  cautionnées

Dette représentative de titres  empruntés

Emprunts  remboursés  en cours  d'exerc ice

31/ 12/ 2019

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

5  054  

4  237  

9 291

 

 

 

   

   

   

  

   

16  838   

   

   

   

  

   

 

   

   

   

13  825   

   

   

30 663

 

 

 

31/ 12/ 2019
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Etat des fonds syndicaux M ontant au 

31/ 12/ 2018

Augmentation Diminution M ontant au 

31/ 12/ 2019

Fonds propres à l'ouverture 6 001 6 001

Fonds propres sans droit de reprise 48 543 48 543

Réserves

Report à nouveau -39 028 -21 894 -60 922

Résultat de l'exercice -21 894 45 873 -21 894 45 873

 TOTAL  -6 378 23 979 -21 894 39 495

La ligne "Fonds propres sans droit de reprise " reprend le boni de liqudidation de l'UNSA-USLT Europac 
Papeterie de Rouen à hauteur de 21 K€ ainsi que le solde du compte bancaire  "Salariés des 
étblissements industriels" à hauteur de 28 K€.

Etat  des fonds syndicaux
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Charges à payer ( avec détail)

Emprunt s obligat aires convert ibles

A ut res emprunt s obligat aires

Emprunt s et  det t es auprès des ét ablissement s de crédit

31/ 12/ 2019

 

 

 

TOTA L 11 495

31/ 12/ 2018

 

 

 

3  000

Variat ions       %  

Emprunt s et  det t es f inancières divers

Det t es f ournisseurs et  compt es rat t achés

 

11 495

 

3 000

Det t es f iscales et  sociales

Det t es f ournisseurs d'immobilisat ion

A ut res det t es

 

 

 

 

 

 

  

  

  

8  495 83,1

  

83 ,18 495
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Charges constatées d'avance

Charges const at ées d'avance -  EXPLOI TA TI ON

Charges const at ées d'avance -  FI NA NCI ERES

Charges const at ées d'avance -  EXCEPTI ONNELLES

31/ 12/ 2019

4 237

 

 

TOTA L 4 237

C alendriers

A bonnement mailing
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Mont ant sPériode
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Notes sur le  com pte de résultat
 

Ressources annuelles 

Ressources Montant

 Cotisations reçues 201 363

 - Reversements cotisations - 65 841

 + Subventions reçues

 + Autres produits d'exploitation reçus 14 008

 + Produits financiers reçus 125

    TOTAL 1 4 9  6 5 5

Autres inform at ions relat ives au com pte de résultat

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat 
des états financiers.

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une 
information plus détaillée.
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